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Arbre isolé ou en bouquet (tilleul, noyer,charme, érablé, hêtre, chêne, merisier,châtaignier)

Hauteur 15-20m à terme
Ceinture arborée (Charme, Hêtre, Troène, Erable)

Hauteur 6-12m à terme

Haie vive (charme, hêtre, troène, érable, noisetier, fusain, viorne, prunelier, cornouiller, églantier, nerprun, chèvrefeuille)

Hauteur 2-6m

Haie existante maintenue

Hauteur 2-6m

Haie existante maintenue

Hauteur 2-6m

Haie existante maintenue

Hauteur 2-6m

Gabions ou talus en terre armée

Protection haie existante

Cloture gris anthracite

Panneaux treillis soudés (ht=2,00m)

Arbre en bosquet  (merisier, chataignier, tilleul,chêne)

Hauteur 10-20m à terme

Arbre isolé ou en bouquet (tilleul, noyer,charme, érablé, hêtre, chêne, merisier,châtaignier)

Hauteur 15-20m à terme

Haie vive (charme, hêtre, troène, érable, noisetier, fusain, viorne, prunelier, cornouiller, églantier, nerprun, chèvrefeuille)

Hauteur 2-6m

Arbre isolé ou en bouquet (tilleul, noyer,charme, érablé, hêtre, chêne, merisier,châtaignier)

Hauteur 15-20m à terme
Ceinture arborée (Charme, Hêtre, Troène, Erable)

Hauteur 6-12m à terme

Arbre en bosquet  (merisier, chataignier, tilleul,chêne)

Hauteur 10-20m à terme

Arbre isolé ou en bouquet (tilleul, noyer,charme, érablé, hêtre, chêne, merisier,châtaignier)

Hauteur 15-20m à terme

Ceinture arborée (Charme, Hêtre, Troène, Erable)

Hauteur 6-12m à terme

Arbre en bosquet  (merisier, chataignier, tilleul,chêne)

Hauteur 10-20m à terme

Arbre isolé ou en bouquet (tilleul, noyer,charme, érablé, hêtre, chêne, merisier,châtaignier)

Hauteur 15-20m à terme

Ceinture arborée (Charme, Hêtre, Troène, Erable)

Hauteur 6-12m à terme

Arbre en bosquet  (merisier, chataignier, tilleul,chêne)

Hauteur 10-20m à terme

Arbre de berge de bassin d'infiltration (trogne de saule, charme, aulne)

Hauteur 3-6m à terme

Arbre isolé ou en bouquet (tilleul, noyer,charme, érablé, hêtre, chêne, merisier,châtaignier)

Hauteur 15-20m à terme

Arbre de berge de bassin d'infiltration (trogne de saule, charme, aulne)

Hauteur 3-6m à terme

Arbre d'alignement (tilleul, charme, érable, merisier, châtaignier)

Hauteur 12-15m à terme

Ceinture arborée (Charme, Hêtre, Troène, Erable)

Hauteur 6-12m à terme

Pré-verger (pommier, prunier, cerisier, poirier)

Hauteur 5m à terme
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ESPACES COMMUNS

BASSIN EPV COM. SUD
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BASSIN INFILTRATION COM. NORD
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INFILTRATION C
S: 1340m²
V: 3150m3

BASSIN INFILTRATION B1
S: 970m²

V: 2330m3

BASSIN INFILTRATION A
S: 1305m²
V: 2342m3

Accés de secours Accés de secours

Liaison de secours

PROJET DE ROND-POINT

ACCES A 16

BATIMENT A BATIMENT B

INFILTRATION COM. + B
S: 2495m²
V: 5205m3

MARE 2

MARE 1

ROND-POINT 1

ROND-POINT 2

ABRIS POUBELLES

ABRIS POUBELLES

ABRIS POUBELLES

ABRI BUS

ABRI BUS

ABRI BUS

Pré-verger (pommier, prunier, cerisier, poirier)

Hauteur 5m à terme

Arbre d'alignement (tilleul, charme, érable, merisier, châtaignier)

Hauteur 12-15m à terme

Pré-verger (pommier, prunier, cerisier, poirier)

Hauteur 5m à terme

Poste de livraison électrique

+120.30 NGF
5.0

BASSIN INFILTRATION STEP
S/ 300m²
V: 170m3

LIMITE 100M / AXE AUTOROUTE A16

ZONE ATTENTE POUR 4 PL

Aire de repos et de convivialité

Poste de livraison électrique
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+139.66 NGF

+140.40 NGF

+141.25 NGF

+140.90 NGF

+140.90 NGF

+139.73 NGF

+123.70 NGF

+140.90 NGF

+140.40 NGF

+140.40 NGF

+140.40 NGF

+139.66 NGF

+140.39 NGF

+129.33 NGF

+129.50 NGF

+105.16 NGF

+129.50 NGF

+129.50 NGF

0.5%0.5%

6.1%6.1%

31.8

12
.7

25.5 150.7+117.40 NGF

+116.20 NGF 1.6%1.6%

5.
9%

5.
9%

1.2%1.2%

0.8%0.8%0.8%

+106.36 NGF

+108.50 NGF

+105.16 NGF

6%6%

6%6%

6%6%

+112.80 NGF

+105.16 NGF

+105.16 NGF

R 10.0

17.6

52.6

29.7 46.8

39.534.8

29.4

12.1

15
.9

11.066.711.0

9.
2

21.8

34.6

33.5

34.7

50.211.1

+127.39 NGF+123.02 NGF

+132.30 NGF
+138.62 NGF +137.40 NGF

+133.20 NGF

+131.92 NGF

+133.40 NGF

+132.30 NGF

+132.30 NGF

50.211.1
+127.29 NGF+123.02 NGF

+127.69 NGF

+125.50 NGF
+124.00 NGF

+134.77 NGF +133.51 NGF

+124.00 NGF

14
.2

+140.90 NGF

+130.40 NGF

97.018.010.2

+113.80 NGF

+113.80 NGF

+118.97 NGF
+120.35 NGF

+111.02 NGF

25.9

3.
6%

3.
6%

3.
6%

3.
6%

Barrière levante

Barrière levante

Portail coulissant (L=6m)

RAL 7016 (Gris anthracite)
Portail coulissant (L=11m)

RAL 7016 (Gris anthracite)

portail coulissant (L=8m)

RAL 7016 (Gris anthracite)
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Rue du MOULIN
80850 - BERTEAUCOURT-LES-DAMES
T: 06 83 84 54 94

MAITRE D'OUVRAGE :

L'EUROPEENNE

CONCEPTION-REALISATION :
AXESS Grands Projets 
8, rue Henri Rochefort 
75017 - Paris
Tel. +33 (0)1 12 99 69 33

PAYSAGISTE CONCEPTEUR:
Patrick MERLIER
21, rue Neuve
80200 - SOYECOURT
Tel. +33 (0)6 25 77 46 11P.E.A.U. NEUVE

EVIA
Rue du MOULIN
80850 - BERTEAUCOURT-LES-DAMES
T: 02 22 52 79 49

BET VRD :

BET ENVIRONNEMENT :
B27 SDE
19 Bis ave Léon Gambetta
92120 MONTROUGE
Tel. +33 (0)1 46 94 80 64

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.

A26 GL
165 bis, rue de VAUGIRARD
75015 - PARIS
T: 09 70 75 52 80
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1 : 1000

LE BOSQUEL A16

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

PLAN MASSE

PC2-1

PROJET DE PARC LOGISTIQUE

ARC1803 A26-GL PC

ESPACES VERTS
16/10/2023

E

80160 - LE BOSQUEL

N.BAEHR S.ONSES

SURFACE DES LOTS

Nom Surface

BAT A 96393 m²

BAT B 185830 m²

BAT C 73276 m²

ESPACES COMMUNS 76747 m²

N

Décompte des arbres de haute tige

Commentaires du type Description Nombre

Hauteur 3-6m à terme Arbre de berge de bassin d'infiltration
(trogne de saule, charme, aulne)

74

Hauteur 5m à terme Pré-verger (pommier, prunier, cerisier,
poirier)

87

Hauteur 6-12m à terme Ceinture arborée (Charme, Hêtre, Troène,
Erable)

166

Hauteur 10-20m à terme Arbre en bosquet  (merisier, chataignier,
tilleul,chêne)

241

Hauteur 12-15m à terme Arbre d'alignement (tilleul, charme,
érable, merisier, châtaignier)

43

Hauteur 15-20m à terme Arbre d'alignement (tilleul, charme,
érable, merisier, châtaignier)

49

Hauteur 15-20m à terme Arbre isolé ou en bouquet (tilleul,
noyer,charme, érablé, hêtre, chêne,
merisier,châtaignier)

340

Arbre de haute tige 1000

NOMBRE DES PLACES DE STATIONNEMENT

Description Commentaires Nombre

Parking VL BAT A 140

Parking VL BAT B 430

Parking VL BAT C 90

Parking VL POSTE DE GARDE 5

665
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